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ARRETES DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 1350 PR du 24 mai 2006 portant nomination 
d'un membre du gouvernement et modification de 
l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du 
vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la déclaration d'option de M. Teina Maraeura en date 
du 19 mai 2006, 

Arrête : 

Article ler.— Est nommé membre du gouvernement avec 
les fonctions suivantes : 

M. André Moehau Teriitahi, ministre du développement 
des archipels. 

Art. 2.— A l'article ler de l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 
modifié, le quinzième tiret est ainsi rédigé : 

M. André Moehau Teriitahi, ministre du développement 
des archipels. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-
commissaire de la République en Polynésie française et au 
président de l'assemblée de la Polynésie française, et publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mai 2006. 
Oscar Manutahi TEMARU. 

ARRETE n° 1383 PR du 24 mai 2006 relatif aux attributions 
du ministre du développement des archipels. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions, 

Arrête : 

Article ler.— Le ministre du développement des archipels 
exerce, sous l'autorité du Président de la Polynésie française, 
les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres. 

Il coordonne l'action du gouvernement en faveur des 
archipels et évalue les politiques publiques qui y sont 
menées. 

Art. 2.— Pour l'exercice de ses attributions, il dispose en 
tant que de besoin des services suivants : 

circonscription administrative des îles Sous-le-Vent ; 
circonscription administrative des îles Australes ; 
circonscription administrative des Tuamotu et Gambier ; 
circonscription administrative des îles Marquises. 

Art. 3.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre 
chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir 
pour la gestion des personnels placés sous son autorité et 
pour les recrutements à durée déterminée d'agents 
contractuels sur poste vacant ou en suppléance d'un titulaire 
absent ainsi que ceux nécessités par des besoins occasionnels, 
des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts 
exceptionnels d'activité. 

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l'encontre 
des personnels placés sous son autorité. 

Art. 4.— Dans le domaine de la gestion financière des 
crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes 
suivants 

- engagement et liquidation des dépenses ; 
- remboursement de frais et états indemnitaires ; 

réquisition de passages et bagages à l'intérieur ou à 
l'extérieur de la Polynésie française ; 
ordre de déplacement à l'intérieur de la Polynésie 
française ; 
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